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Code civil

Section II — De la privation des droits civils par suite des condamnations judiciaires

Extrait

Article 30

Version du March 8, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Lorsque le condamné par contumace, qui ne se sera représenté ou qui n’aura été constitué prisonnier qu’après les cinq ans,  sera absous par le
nouveau jugement,  ou n’aura été condamné qu’à une peine qui n’emportera pas la mort civile,  il rentrera dans la plénitude de ses droits civils,
pour l’avenir,  et à compter du jour où il aura reparu en justice; mais le premier jugement conservera,  pour le passé,  les effets que la mort
civile avait produits dans l’intervalle écoulé depuis l’époque de l’expiration des cinq ans jusqu’au jour de sa comparution en justice.
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